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Résumé

Au cours de ces dix dernières années nous observons un optimisme économique 
croissant sur le continent latino-américain. Cependant, il s’agit également du 
continent où nous constatons le taux le plus élevé d’homicides ainsi qu’une 
corruption politique de plus en plus liée au crime issu de l‘État et notamment, des 
membres de ses institutions sécuritaires. Cette relation n’est pas nouvelle, cependant 
depuis les années 2000 elle est devenue plus complexe, organisée et enracinée dans 
certains territoires marginalisés. Nous faisons ici référence à de nouveaux 
phénomènes mafieux de groupes composés de policiers (appelés « milices ») qui se 
sont développés et  consolidés dans ce climat d’optimisme économique. Dans ce 
travail, j’ai l’intention de démontrer les facteurs historiques qui ont rendu possible 
l’émergence de ce phénomène, notamment à Rio de Janeiro. Je voudrais démontrer 
de quelle manière le phénomène des « milices » à Rio de Janeiro constitue un 
paradigme en combinant de façon stratégique l’héritage des périodes autoritaires 
latino-américaines et les influences des dimensions néo-autoritaires sur le continent.

Mots clés : « Milices » ; Rio de Janeiro ; Enclaves autoritaires ; Néo-autoritarismes

Introduction

 Le continent latino-américain est pluriel et ses éléments déstabilisateurs le sont tout autant. 
Cependant, les dérives autoritaires dans ces jeunes démocraties sont récurrentes et souvent 
similaires : crime organisé complexe avec différents acteurs impliqués, taux très élevé 
d’homicides, gangs de jeunes armés, police violente et fortement corrompue...Ces enjeux 
sécuritaires sont à chaque fois plus dynamiques dans leurs formes et plus autoritaires dans leurs 
pratiques. Dans ce travail je vais analyser la structure d’une culture autoritaire2  présente dans la 



démocratie brésilienne et, notamment, dans ses institutions de sécurité. Pour se faire je vais me 
focaliser sur le phénomène des « milices » à Rio de Janeiro mettant en évidence la permanence de 
cette culture répressive dans le comportement des forces policières. 

  Certains facteurs rendent difficile l’accès au terrain pour l'étude de ce sujet: 1) les 
« milices » sont des groupes criminels mafieux extrêmement violents et composés de policiers 
corrompus ; 2) les favelas dominées par des miliciens sont décentralisées et souffrent 
d'un abandon de l’État ; 3) jusqu'en 2006, les « milices » étaient encore considérées par 
la population et par l’État comme une troisième force de la sécurité publique, aux côtés de la police 
civile et militaire pour combattre le trafic de drogues.  

  À partir de 2006, nous observons dans les mentalités un changement de la perception des « 
milices ». Cela est dû notamment à l’augmentation considérable du nombre de favelas contrôlées 
par celles-ci (de 42 à 92 seulement en 2006 et de 170 à 305 de 2008 à 2011)3 et au nombre croissant 
des plaintes anonymes au sujet de leurs pratiques extrêmement violentes. De plus, en mai 2008, 
trois personnes, membres du journal O Dia qui réalisaient secrètement un reportage sur les actions 
abusives de ces groupes dans la communauté du Batan située dans la zone ouest de Rio de Janeiro 
ont été enlevées et torturées4. Elles ont été libérées mais ce fait a remis en question la présence des 
« milices » dans certaines régions. Ainsi, l'intérêt et  l’inquiétude croissants envers ce 
phénomène ont influencé certains universitaires et militants des droits de l’homme à produire des 
travaux et des recherches importants sur le sujet5. Des rapports ont été élaborés par les Secrétariats 
de Renseignements sur la criminalité à Rio de Janeiro et un « Appel Ligne Milices » (« Disque-
Milícias ») a été ouvert. 

 Finalement, le « Rapport final de la Commission Parlementaire d’enquête d’investigation de 
l’action des Milices dans l’État  de Rio de Janeiro »6  (CPI des Milices) a produit un 
excellent compte-rendu qui propose de définir les « milices » comme :

‐ des groupes armés pratiquant des extorsions et des appropriations irrégulières des domaines  
normalement gérés par le pouvoir publique tels que la sécurité (a travers la taxe de « protection » 
demandée a la population des territoires contrôlés) l’eau, la lumière, le gaz, la télévision satellite, 
le transport alternatif (a travers le contrôle des coopératives de vans qui relient les quartiers de la 
zone ouest de la ville).

‐ des groupes contrôlés par des membres des institutions de la Sécurité Publique et / ou des 
Forces Armées et dans certains cas en relation directe avec des Parlementaires (le « bras politique-
électoral ») 

 Ce rapport a rendu possible l'arrestation de certains chefs de ces organisations criminelles. 
Cependant, plusieurs faits démontrent que le contrôle de ces groupes dans certaines favelas ainsi 
que leurs relations ambiguës avec les institutions de sécurité publique et le pouvoir politique sont 
encore très importantes. L’assassinat en août 2011 de la juge Patricia Acioly, connue pour 
poursuivre avec rigueur les miliciens de la ville de São Gonçalo et les dizaines de menaces de mort 
reçues par Marcelo Freixo, député de l’Etat de Rio de Janeiro qui est à l’initiative de la mise en 
place de la « CPI des Milices », vont dans le sens de cette observation. Dès lors, nous constatons 
que la définition donnée par le Rapport est instructive mais ne couvre pas les principales nuances 
historiques du phénomène. Nous essayons donc dans ce travail de développer une analyse sur les 
facteurs historiques qui ont rendu possible le phénomène des « milices ». C’est pourquoi on se 
questionnera sur la nature de la démocratie brésilienne dans certains territoires marginalisés et 
contrôlés par ces groupes : peut-on parler d’une « démocratie en uniforme » ? 



 Dans un premier moment nous allons considérer la disposition spatiale de ces groupes 
criminels à Rio de Janeiro et interroger comment cette répartition a bénéficié leur ancrage 
territoriale. Ensuite nous verrons dans quelle mesure les « escadrons de la mort  » pendant la 
dictature peuvent être considérés comme les « ancêtres » des « milices » aujourd’hui. Finalement il 
est nécessaire d’examiner le phénomène des « milices » à l’aune des deux engrenages - l’héritage 
des dictatures latino-américaines et les influences des nouvelles dimensions autoritaires sur le 
continent. Le phénomène des « milices » pourra mettre en lumière de nombreux facteurs qui restent 
de la dictature dans le processus de démocratisation brésilien et que Manuel Garreton, après 
la transition vers la démocratie chilienne, a nommé des « enclaves autoritaires »7.

 Par ailleurs, selon le « Rapport du Groupe des personnalités de haut niveau de l’ONU », 
« nous vivons dans un monde de menaces nouvelles et changeantes (...) » où « une menace pour 
l’un d’entre nous constitue une menace pour tous »8. Au vu de cette réalité, qu'est ce que l’on 
comprend par de « nouvelles dimensions autoritaires » dans l’Amérique Latine face à l’idée que 
nous vivons dans un monde dangereux ?

 Les attentats terroristes de 2001 ont engagé d’importants changements dans les politiques de 
sécurité des USA vis-à-vis de l’Amérique du Sud. Une nouvelle « War on Drugs »9  qui encourage 
l’absence de distinction entre les groupes de trafiquants de drogue (par exemple, les 
« narcoguérrillas » en Colombie) et les groupes terroristes, en créant le nouveau concept criminel 
du « narcoterroriste ». En 2003, l’Organisation des États Américains a identifié le crime organisé, 
aux côtés du terrorisme, comme la « principale menace à la sécurité régionale » et par conséquent 
les pays de la région ont renforcé leurs forces armées pour combattre cet « ennemi commun ». 

 Dans ce nouveau contexte de prolifération des droits individuels et de sécurité à tout prix, la 
souveraineté du peuple perd du terrain face à la souveraineté de l'individu et de plus en plus, comme 
avertit Marcel Gauchet, la démocratie devient « démocratie minimale »10, se retournant 
« contre elle-même »11. À travers le phénomène des « milices » au Brésil et ses enjeux sécuritaires 
contemporains on essayera de démontrer les effets pervers de ce processus.

I - La disposition spatiale des milices à Rio de Janeiro

 Actuellement, les « milices » occupent plus de territoires que les principales factions de la 
drogue 12 et ont une structure mieux organisée avec un projet de domination plus rentable. 
L'origine du terme « milices » est controversée. Les études pointent que l’embryon des « milices » 
fait  allusion à la « police mineira »13 de la communauté de Rio das Pedras située dans la zone ouest 
de Rio de Janeiro où sont aujourd’hui localisées les « milices » les plus organisées et puissantes.

 La « police mineira » ressemblait a son tour aux « escadrons de la mort ». Les escadrons de 
la mort durant la dictature militaire au Brésil se sont établis selon une articulation complexe: 
l’appareil militaire, c’est á dire, les policiers et les pompiers rattachés aux forces armées, se 
chargeaient du « nettoyage » de la criminalité, tandis que les commerçants et  les entrepreneurs 
finançaient ces services et les politiques bénéficiaient électoralement des travaux de cette 
équipe. On observe un certain nombre de points communs entre les comportements des « escadrons 
de la mort » et  ceux des « milices ». Toutefois, le contrôle des « milices » sur le territoire et sur la 
population est plus ferme et le profit géneré plus important. 

Image 1: Concentration des « Milices » à Rio de Janeiro (cercles bleu et vert) et concentration du 
Trafic de Drogues (cercles jaunes)14



Image 2 : Carte des « Milices » mise à jour en Septembre 201015

                                                                            
 Quels sont alors les facteurs qui ces quinze dernières années ont rendu possible ce monopole 
des « milices » sur ces territoires spécifiques ?

 Nous constatons trois raisons principales : 

1) Dans le contexte de la guerre contre la drogue, les territoires contrôlés par les miliciens n’offrent 
pas d'intérêts politiques sécuritaires à l’Etat puisqu’ils sont éloignés de la zone névralgique du 
trafic de drogues qui se situe dans la région sud et nord de la ville. Les miliciens, quant à eux, 
contrôlent la zone ouest, zone majoritairement rurale mais stratégique puisque limitrophe avec la 
zone sud et nord. Ils se légitiment donc aux yeux de la société prétendant contenir une possible 
expansion du trafic de drogues vers la zone ouest. En parallèle ils négocient avec les trafiquants 
pour tirer profit du commerce de la vente de drogues et assurer la permanence de ces derniers 
dans les favelas de la Zone sud et de la Zone Nord.



2)  Il y a environ dix ans, le gouvernement de l’État de Rio de Janeiro voulant éviter une possible 
expansion du trafic de drogue vers ces régions avait lui-même alimenté des mythes pour justifier 
un contrôle des « miliciens » dans la zone ouest. C’est pourquoi le mot « milices » était 
initialement utilisé par la presse afin d’éviter l’emploi des termes « escadrons de la mort » ou 
« justiciers » hérités de la dictature et a forte connotation négative. Il s’agissait en effet  de 
présenter les « milices » comme un groupe de policiers issus de la région et  avec la volonté de 
défendre leur communauté d’une menace extérieure. Dès lors, le mythe de l’ « auto-défense 
communautaire »16  a été utilisé par le gouvernement pour justifier leur permanence et légitimer 
leurs actions violentes envers la population locale17. C’est suite à la prise d’otage et à la torture 
des journalistes du journal O Dia en 2008 que l’Etat reconnaît les « milices » comme un groupe 
criminel mais continue à les considérer comme un problème moins grave que celui des 
trafiquants. Il justifie cette différence de traitement par le fait que les « milices » sont des 
phénomènes ponctuels et survenus à cause de la lutte contre le trafic. Certains chercheurs18 ont 
alors commencé à parler du mythe du « moindre mal » pour faire référence à l’impunité accordée 
aux policiers miliciens.

3) La logique culturelle de la criminalisation de la pauvreté : les miliciens sont des agents de la 
sécurité publique tandis que les trafiquants de drogues sont généralement des habitants des 
favelas, pauvres, noirs et  marginalisés19. Les miliciens agissent dans l’espace flottant entre d’une 
part la nécessité d'empêcher l’expansion du trafic et d’autre part  la répression policière soutenue 
par la population aisée ainsi que par la presse sensationnaliste qui assimilent encore les territoires 
pauvres (favelas) au crime. 

II - Des « escadrons de la mort » aux « milices » 

 « Escadron de la mort » était le nom donné au groupe de policiers contrôlés par le délégué 
Sérgio Paranhos Fleury lors de la dictature militaire brésilienne. Ce groupe était  responsable de 
l'exécution sommaire de centaines de personnes et agissait  couvert par un très important trafic 
d'influences et de protection pendant le régime dictatorial. La pratique de la « chasse aux criminels 
» de Fleury a été utilisée par les militaires pour combattre les membres d'organisations de lutte 
armée de gauche. Fleury a planifié plusieurs exécutions au commande du DOPS (« Département 
d’ordre politique et sociale »20) telles que la fusillade et la mort de Carlos Marighella en 1969, la 
mort de Joaquim Câmara Ferreira en 1970 et la persécution de Carlos Lamarca dans l’État  de Bahia 
en 1971, trois des principaux guerrilleros de gauche de la lutte armée brésilienne21.      

 La « Scuderie Le Cocq »22 a été un « escadron de la mort » très connu au Brésil. Il s’agissait 
d’une organisation non-officielle créée à Rio de Janeiro en 1965 et qui a agi dans les années 70, 80, 
90 et début des années 2000. La « Scuderie Le Cocq » a été créée pour venger la mort en service de 
Milton Le Cocq, célèbre détective et membre de la garde personnelle de Getúlio Vargas assassiné  
par Manuel Moreira célèbre bandit de la « Favela do Esqueleto » dans les années 60. Ce groupe 
était dirigé par les « Douze hommes en or » choisis par Luis França, Secrétaire de la Sécurité 
publique de Rio de Janeiro, pour « nettoyer » la ville des « bandits ». Plus de la moitié des membres 
de l’équipe était issue de la Police Spéciale créée par Getúlio Vargas durant  l’« Estado Novo ». L'un 
des premiers « Hommes en or » était Guilherme Ferreira Godinho, connu sous le pseudo de 
« Sivuca » et par la suite élu député. Sa devise était : « un bon bandit  est un bandit mort ». Selon 
lui, « le groupe a été créé pour donner satisfaction à la société ».



Image 3 : Symbole de la « Scuderie Le Cocq » 23

 Le 29 août 1993, plus de cinquante policiers membres d'un escadron de la mort  appelé 
« Cavalos Corredores »24  ont pris d'assaut la communauté de « Vigário Geral » à Rio de Janeiro, 
tuant 21 personnes, massacre qui a pris le nom de « Chacina de Vigário Geral ». En avril 2010, 23 
personnes ont été exécutées dans la région de Santos, dans l’État de São Paulo. Les résidents locaux 
ont attribué l'exécution à un escadron de la mort connu sous le nom de « Ninjas », et qui compte des 
agents de police parmi ses membres. En juillet 2010, quatre policiers militaires ont été condamnés 
pour avoir assassiné et décapité une personne déficiente mentale. Ils ont été identifiés comme 
membres d’un escadron de la mort appelé « Highlanders », un pseudonyme faisant référence au 
mode opératoire de ce groupe dont la particularité est de couper les têtes de ses victimes afin de 
cacher le crime25. Ces escadrons de la mort formés par des policiers exécutent ceux qu’ils 
considérent comme « nuisibles à la société» : les ex-prisonniers, les toxicomanes et les trafiquants 
entre autres. En général, ces meurtres sont rapidement attribués aux trafiquants de drogue pour que 
les enquêtes n’aboutissent pas.

 Il existait au début l’intention de l’État d’apporter le support logistique pour que ces 
« troupes auxiliaires » puissent exécuter le « sale boulot ». Mais la situation a fini par échapper au 
contrôle de l’Etat. En effet, lorsque l’État de Droit permet une peine hors la loi qui persécute, 
torture et exécute des suspects, il produit également un espace d’exception dans l’espace 
démocratique où les forces sécuritaires se sentent légitimes d’agir. Les « milices » sont une 
conséquence logique et perverse de cette conjoncture et suit cette même logique de la 
« criminalisation de la pauvreté » construit tout au long de l’histoire brésilienne.

 Nous allons a présent analyser plus attentivement les deux engrenages qui ont rendu 
possible l'émergence et l’ancrage des « milices » sur des territoires spécifiques : les enclaves 
autoritaires et les nouvelles formes d’autoritarisme. 

III - Les enclaves autoritaires et les neo-autoritarismes 

  Au Brésil les pratiques liberticides sont des comportements courants des forces sécuritaires 
et se présentent comme des enclaves autoritaires dans le processus de démocratisation des 
institutions de sécurité. Les « milices » cristallisent l’amalgame explosif entre la culture répressive 



des forces sécuritaires, la corruption du pouvoir politique, le crime organisé et le phénomène de la 
« criminalisation de la pauvreté ».

 Les rapports de l’ONU, Amnesty International, Human Rights Wacht, entre autres26, sont 
unanimes : la police brésilienne est responsable de milliers d’exécutions extrajudiciaires27. Les 
forces de l’ordre justifient ces actes comme des « autos de resistência »28, c’est-à-dire une sorte de 
« légitime défense » ce qui leur permet de rester impunis. En effet, une grande partie de la 
population pense que les enquêtes sur les pratiques abusives de la police et son éventuelle 
condamnation peuvent affaiblir la force de l'application des lois et donc renforcer 
les gangs criminels29. C’est ainsi que les couches les plus favorisées de la population soutiennent les 
grandes « opérations contre le trafic de drogues » dans les favelas tout  en ayant conscience des 
dommages collatéraux qu’elles impliquent30.   

  La permanence de l’usage de la torture comme moyen d’investigation dans les favelas, les 
commissariats et les prisons est l’une des « enclaves autoritaires » la plus marquante.  Sous la 
dictature militaire la torture était  systématiquement utilisée pour réprimer les opposants et demeure 
routinière au sein des forces de l’ordre malgré la transition démocratique31. Selon le rapport de 
l’Action des Chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT):

 « la persistance d’une culture acceptant les abus perpétrés par les agents de l’État, 
d’une tradition de violence au sein des forces de sécurité et l’impunité de fait dont 
bénéficient les auteurs de ces actes sont à l’origine du phénomène tortionnaire au 
Brésil. » (ACCAT, 2010 : 77).  

 L’étude réalisée dans la ville de São Paulo par Maria Gorete du « Núcleo de Estudos da 
Violência » de l’Université de São Paulo démontre les disproportions entre l’usage de la torture et 
les punitions encourues pour ce crime lorsqu’il est commis par des agents publics : les 
condamnations pour crime de torture atteignent 18% lorsqu’elles impliquent des agents de l’État et 
50% 32  lorsqu’elles sont attribuées à des civils. Cette façon disproportionnée de rendre justice, 
montre comment les « milices » peuvent menacer et imposer par la force leurs propres lois et 
demeurer impunies. 

 Lorsque nous observons des études comparatives sur la transition démocratique des pays 
latino-américains depuis les années 1970 nous pouvons affirmer qu’il n’existe pas une évolution des 
régimes politiques en termes dichotomiques et homogènes, à savoir le passage d’une pure dictature 
à une pure démocratie. Dans un processus de consolidation démocratique on observe des zones de 
chevauchement avec le régime dictatorial. D’importants travaux au Brésil abordent cette 
thématique. Par exemple, José Maria Pereira da Nóbre Júnior et Jorge Zaverucha, parlent d’une 
« semi-démocratie brésilienne » 33, tandis que Alba Zaluar d’une « démocratie inachevée » 34. 

 Ces auteurs récupèrent la conception des « démocraties à adjectifs » 35, pour aller au-delà de 
la simple définition de ces « sous-types » de régimes, en pensant leur caractère hybride et 
possiblement durable. Nóbrega Júnior et Jorge Zareracha adoptent la conception minimaliste 
schumpétérienne de démocratie pour analyser les institutions sécuritaires brésiliennes36. Selon le 
premier, cette « zone grise » du régime politique brésilien est  due au manque de garanties 
individuelles fondamentales qui sont  essentielles à la démocratie moderne, fondée sur sa 
composante libérale. Le deuxième démontrera que cette logique réside surtout sur le fait  que la 
Constitution démocratique brésilienne de 1988 a conservé plusieurs « enclaves autoritaires », en ce 
qui concerne les relations entre civils, militaires et  police. Ainsi, nous observons la conservation du 



pouvoir militaire dans son article 14237  même après la dictature et d’une militarisation croissante 
des forces policières. 

 D’ailleurs, la conception de sécurité publique au Brésil est un héritage de la « Guerre 
Froide » et de la « Doctrine de Sécurité Nationale » pratiquée lors de la dictature militaire et 
concrétisée par la « Loi de Sécurité Nationale »38  dans le cadre de la « lutte contre les 
communistes ». Cette doctrine se retourne aujourd’hui contre un autre « ennemi interne » : les 
trafiquants de drogues. Comment ce retournement a-t-il été possible ? 

 Nous avons vu que les miliciens sont des agents de sécurité publique. Ils suivent donc la 
doctrine sécuritaire de la guerre urbaine contre le crime organisé qu’ils ont  acquise par le biais des 
institutions de sécurité brésiliennes et qu’ils reproduisent pour occuper ces territoires. En reprenant   
l’idée de « democratie à adjectifs», nous pourrions avancer le concept de démocratie en « uniforme 
» pour analyser le contrôle que les miliciens exercent sur certains territoires où ils endossent le rôle 
de l’État. Nous faisons référence ici au contrôle global des communautés avec l’occupation 
territoriale basée sur un nouveau paradigme spécifiquement guerrier contre le trafique de drogues39. 
Selon Elizabeth Picard, « cette transformation a induit une mutation de la notion de sécurité, en 
brouillant la frontière entre espace domestique et espace étranger, entre défense national et lutte 
contre des ennemies extérieurs ou transnationaux et, partant, entre les missions de l’armée et celles 
de la police »40. Au Brésil, les exemples paradigmatiques de ce nouveau mode opératoire répressif 
sont le BOPE - « Batalhão Operações Policiais Especiais » (« Troupe policière d'élite «) et le 
« Caveirão » (« tête de mort »)41, voiture utilisée par ces polices spéciales lors de leurs incursions 
dans les « favelas ». 

Images 4 et 5 : Le « Caveirão » 42

       

 

 L'emblème institutionnel du BOPE fait allusion aux symboles utilisés par les « escadrons de 
la mort » et envoie un message clair de guerre et de mort.



Images 6 et 7 : Symboles du « BOPE » - Batalhão Operações Policiais Especiais 43

     

 Le degré de cruauté des cris de guerre des membres du BOPE lors de leur formation va dasn 
ce sens: « L’interrogatoire est très facile à faire/tu prends le ‘favelado’ et tu le bats jusqu’à la 
douleur/l’interrogatoire est très facile à terminer/ tu prends le ‘favelado’ et tu le bats jusqu’à le tuer 
(...) Ce sang est très bon/j’ai déjà essayé et il n’y  a pas de danger/ c’est  meilleur que le café/ c’est le 
sang de l’ennemi (...) »44. Dans plusieurs pays d'Amérique latine, même après la transition vers des 
gouvernements formellement démocratiques, des parties substantielles de l’appareil de terreur de 
l’État restent intacts. Avec les dimensions néo-autoritaires dans la sécurité publique, sont apparues 
de nouvelles formes de répression politique et de violence policière. Koonings et Kruijt se réfèrent à 
une stratégie de « démocratisation de la violence et de l’insécurité sociale et politique »45. 

 Par ailleurs, Alba Zaluar nous met en garde sur les limites des explications macro-sociales 
des crimes violents lorsqu'ils sont observés dans leurs interactions avec les mécanismes de la 
criminalité transnationale organisée qui englobe le trafic de drogues. Le combat démesuré contre le 
trafic de drogues a développé une interaction perverse avec la pauvreté et les jeunes vulnérables 
dans de nombreux pays. Dans cette logique la culpabilité de l’accusé est définie a priori et 
surmonte sa prétention de défense, puisque dans la guerre urbaine contre les trafiquants de drogues 
la maxime shimittienne du « amie - ennemie »46 prévaut.  

 Dans un contexte complexe comme celui du Brésil il ne faut pas résumer leurs enjeux 
sécuritaires à la simple logique du combat. En mettant en avant le problème des « milices » je ne 
prétends pas sous-estimer celui du trafic de drogues mais au contraire démontrer qu’ils sont bien, en 
reprenant l’expression chère a Voltaire, « deux poids et deux mesures ». Mon propos ici a été de 
montrer les raisons historiques qui font des « milices » un problème plus grave que celui du trafique 
de drogues et cependant moins connu. 

Conclusion :

 Notre objectif dans ce travail a été de démontrer que la juxtaposition des « enclaves  
autoritaires » historiques avec des nouvelles dimensions autoritaires issues d’un discours 
mondialement répandu de la « sécurité à tout prix » ont rendu très difficile l’identification des 
phénomènes extrêmement répressifs dans l’appareil de coercition des États démocratiques 
modernes. Les « milices » en sont un exemple paradigmatique.



 Afin de définir plus précisément la complexité actuelle de la criminalité organisée dans 
différents pays latino-américains, il semble incontournable d’étudier tant leurs « enclaves 
autoritaires » que leurs nouvelles dimensions autoritaires. Pour continuer cette étude, il serait donc 
intéressant d'aller au-delà du cas brésilien en faisant une recherche comparative des phénomènes 
criminels suivant le modèle des « milices » dans le contexte latino-américain. 

 En effet, les pays latino-américains sont de jeunes démocraties qui s'appuient sur des 
éléments autoritaires qui n'ont pas été soumis à une véritable transition démocratique. En observant, 
les facteurs répressifs encore présents dans le contexte brésilien, nous espérons avoir apporté les 
éléments nécessaires à la compréhension de l’évolution d’un phénomène complexe, de base 
éminemment mafieuse, à savoir les « milices » à Rio de Janeiro. 
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